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TITRE

Compléter le titre par les mots :

« et aux communautés d’agglomération ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En cohérence avec l’amendement n° 64 déposé par le groupe Nouvelle Gauche, cet amendement 
vise à compléter le titre de la proposition de loi pour inclure les communautés d’agglomération dans 
le périmètre de la proposition de loi.


